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Erwägungen

E. 9
septembre 1993 '>; vu l'avis du Conseil fédéral du .. .2\ arrête: I La loi du 29 septembre
19523' sur la nationalité est modifiée comme il suit: Art. 15, 1er et 2e al. 1 L'étranger peut
demander l'autorisation à condition qu'il ait résidé en Suisse pendant six ans en tout, dont
trois au cours des cinq années qui précèdent la requête. 2 Abrogé Art. 31, 2e al. 2 Dès l'âge
de 22 ans révolus, l'enfant peut former une demande de naturalisation facilitée s'il a résidé
en Suisse pendant trois ans en tout et qu'il y réside depuis une année. An. 58a, 2e al. et al.
2to (nouveau) 2 Dès l'âge de 32 ans révolus, l'enfant peut former une demande de
naturalisation facilitée s'il a résidé en Suisse pendant trois ans en tout et qu'il y réside depuis
une année. 2bis S'il réside à l'étranger, il peut former une demande de naturalisa- tion
facilitée s'il a des liens étroits avec la Suisse. OFF 1993 III 1318 2> FF 1993 . . . 3> RS
141.0 1330

Loi sur la nationalité II Référendum et entrée en vigueur 1 La présente loi est sujette au
référendum facultatif. 2 Elle entre en vigueur le premier jour du deuxième mois après
l'expiration du délai de référendum non utilisé ou après son accepta- tion par le peuple.
Proposition de la minorité I (Fritschi Oscar, Aubry, Fischer-Seengen, Nebiker, Seiler
Hanspeter) Art. 15, 1er et 2e al. 1 L'étranger peut demander l'autorisation à condition qu'il
ait résidé en Suisse pendant huit ans en tout, dont trois au cours des cinq années qui
précèdent la requête. 2 Dans le calcul des huit ans de résidence, le temps que le requérant a
passé en Suisse entre dix et dix-huit ans révolus compte double. Proposition de la minorité
II (Steinemann) Art. 15, 1er et 2e al. Selon droit en vigueur N36282 1331
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